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Toute correspondance

est & adresser & Mr le Maire DECISION DU MAIRE

Vu le Code Général des Collectivités Territoniales et notamment les articles L 2122-21 et
suivants,

Le Maire, au nom de la commune, signe le contrat de prestation de services pour la destruction
de nids d’hyménoptéres, avec la sociét¢ STOP FRELONS-3 rue du Vieux Moulin-60 540

PUISEUX LE HAUBERGER, pour une durée d’un an, reconductible tacitement, a compter du
1" avril 2026, pour un montant de 120 € TTC, par intervention.

Fait a Bernes-sur-Oise. le 27/03/2026

NTY

La présenie décision peut farre [objet d'un recours pour exces de pouvow devani le Tribunal admimisivanif de Cergy dans un délur de denx
mais @ conpter de sa transmussion au représentant de ['Ltat dans le département er de sa publication pour vaie d affichage.
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